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LOT 02- ENDUITS 

 
 
1 - GÉNÉRALITÉS 
 
 

Tous les travaux seront réalisés conformément aux documents suivants (liste non limitative) : 
NFP 15-201 DTU 26.1 Enduits aux mortiers de ciment, de chaux et de mélange plâtre et chaux 
aérienne. 
NFP 15-202 DTU 27.1 Revêtements par projection pneumatique de fibres minérales avec liant. 
NFP 18-203 DTU 21.4 Utilisation de chlorure de calcium dans la confection des mortiers. 
Mise en œuvre conforme au cahier du CSTB 2669 – 2. 

 
2. DESCRIPTION DES OUVRAGES 
 

 
2.1 ENDUIT EXTERIEUR PROJETE FINITION GRATTEE 

 
- Fourniture et projection d’un enduit monocouche semi allégé teinté dans la masse type PRB ou 
équivalent. 
- enduit type PRB Superbrut ou équivalent sur support neuf en maçonnerie de blocs de briques creuses 
hourdées ; enduit type OC2 de classe CS II, compatible avec les maçonneries de type RT2. 
- Application conforme aux DTU et avis technique du produit retenu. 
- fourniture et pose d’un treillis en fibre de verre au droit des changement de support. 
- Le produit proposé devra avoir une classification MERUC. 
- L’enduit proposé devra posséder une garantie décennale de tenue et d’étanchéité. 
- Epaisseur conforme aux normes et à l’avis technique du fabricant. 
- Mise en œuvre dans les conditions climatiques appropriées. 
- Finition grattée 2 teintes au choix de l’architecte sur l’ensemble du projet  

. teinte dito existant en partie courante 

. teinte 381 mexico ou équivalent au droit de l’entrée 
 
LOCALISATION :  . façades nouvelles hors bardage, poteaux et hors enduit souple 
   
 
 
2.2 ENDUIT EXTERIEUR TYPE 2 
- Fourniture et projection d’un enduit type fronton pour jeux de balles et ballons, type TRADICLAIR 
190 L fibré ou équivalent. 
- support : maçonnerie en agglomérés creux de béton 
- application d’une première couche 
- fourniture et pose d’une maille 10x10cm 
- application d’une seconde couche finition talochée fin, destiné à recevoir une peinture. 
- Application conforme aux DTU et avis technique du produit retenu. 
- L’enduit proposé devra posséder une garantie décennale de tenue. 
- Epaisseur conforme aux normes et à l’avis technique du fabricant. 
 
LOCALISATION : préau 1 façade suivant localisation 
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2.3. PROTECTION DES OUVRAGES 
 
L’entreprise du présent lot devra protéger les ouvrages des autres corps d’état tel que : 
- Menuiseries extérieures, 
- Charpentes apparentes, 
- Bandeaux et avant toits, 
- zinguerie. 
- Seuils, 
- Bardages en clins bois, 
- Etc.. 
 
Pour éviter l’apparition ultérieure de points de rouille, la fixation des protections par agrafes 
métalliques n’est pas autorisée. 
L’entreprise présentera à l’architecte le mode de fixation qu’il compte mettre en œuvre. 
 
 
2.4. NETTOYAGE 

 
A la fin de ses travaux, l’entreprise procédera au nettoyage général du chantier de ses abords et des 
éléments souillés. 
Le Lot Enduits devra tous les nettoyages des Baies et des menuiseries dus à des projections liées à sa 
prestation. 
Dans le cas où ce nettoyage serait incomplet, l’architecte se réserve le droit de faire intervenir une 
entreprise spécialisée aux frais du présent lot. 

 
2.5. ÉCHAFAUDAGES 
 
Les échafaudages nécessaires sont à la charge du présent Lot suivant la réglementation en vigueur. 
Voir PGC SPS. 
 

 
 

 


